
Date de signature Cocontractant
Objet (pour les conventions de prestation de service d'enseignement, préciser le 

diplôme concerné et le volume horaire)
Montant TTC (préciser recette ou dépense)

15/11/2018 BELPAEME CONSEIL SEMINAIRE SUR LE PROJET D'ETABLISSEMENT Dépense - 3750€

22/11/2018 VISTA PARTNER'S SEMINIARE SUR LE PROJET D'ETABLISSEMENT Dépense - 4320€

25/09/2018 BELPAEME CONSEIL Accompagnement CPE Dépense - 3344€

10/04/2019 UNIVERSITE GRENOBLE ALPES Convention MEDIAT année 2019 Dépense - 5000€

31/01/2019 C3S Gestion des conflits S. YAGUE/C. THALLER Dépense - 3804€

13/05/2019 INTEFP INSTITUT NATIONAL DU TRAVAIL Formation des membres du CHSCT Dépense - 3960€

04/10/2018 La Maison de la Danse SCIC SA Carte Champ Libre 2018/2019 Dépense - 12 € par place 

08/10/2018 Le Périscope Carte Champ Libre 2018/2019 Dépense - 12 € par place 

16/01/2019 Association de Gestion du Restaurant des Agents des Finances de Lyon Avenant N° 1 à la convention  de restauration 

Dépense

- Subvention d'1,26 € par repas pour les agent.es dont l'INM est 

inférieur ou égal à 480. 

- Un complément de 1,47 € par repas pour les agent.es dont l'INM est 

inférieur ou égal à 360

- Un complément de 1,18 € par repas pour les agent.es dont l'INM est 

compris entre 361 et 480

- Une subvention d'1 € par repas pour les agent.es dont l'INM est 

compris entre 481 et 656

- Une subvention de 50 cts pour les agent.es dont l'INM est supérieur à 

657.

01/02/2019 CROUS de Lyon Saint Etienne
Avenant N° 5 à la convention d'adhésion du personnel de l'Université Lumière Lyon2 

Au service de restauration du CROUS de Lyon

Dépense

- Subvention d'1,26 € par repas pour les agent.es dont l'INM est 

inférieur ou égal à 480. 

- Un complément de 1,47 € par repas pour les agent.es dont l'INM est 

inférieur ou égal à 360

- Un complément de 1,18 € par repas pour les agent.es dont l'INM est 

compris entre 361 et 480

- Une subvention d'1 € par repas pour les agent.es dont l'INM est 

compris entre 481 et 656

- Une subvention de 50 cts pour les agent.es dont l'INM est supérieur à 

657.

Conventions approuvées par la Présidente par délégation du CA instruites par la DRHAS entre octobre 2018 et mai 2019
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